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Règlement intérieur de l'Institut Jean Le Rond d’Alembert 

 
UPMC et CNRS, 

 
UMR 7190 

 
 

L'Institut Jean Le Rond d’Alembert est une unité mixte de recherche (UMR 7190)           
sous tutelle de l'UPMC -- Université Pierre et Marie Curie Paris 6 et du CNRS - 
Centre National de la Recherche Scientifique. Elle est également soutenue par le 
ministère de la culture.  

L'unité de recherche "Institut Jean Le Rond d’Alembert" est ci-dessous appelée "le 
Laboratoire" ou « d’Alembert ». Le présent règlement s'applique à toute personne 
ayant une activité professionnelle, permanente ou occasionnelle, dans les locaux 
dudit Laboratoire quel que soit son statut : enseignant, chercheur, chercheur 
bénévole, ingénieur, technicien, administratif, étudiant, personnel temporaire, 
stagiaire et aux invités, fournisseurs … 

Il s'applique en particulier à tout utilisateur des ressources du Laboratoire ainsi 
que à tout utilisateur de moyens informatiques extérieurs à partir de l’un des sites du 
Laboratoire 

       Les ressources du Laboratoire sont dédiées exclusivement aux activités 
professionnelles de recherche, à l’exécution de contrats associés à la recherche ainsi 
qu’aux activités d’enseignement principalement dans le cadre de la formation par la 
recherche, et à l'administration du Laboratoire ou de l'Université. Aucune ressource 
ni aucun local ou service du Laboratoire ne peut faire l'objet, même temporairement, 
d'un usage à caractère privatif ou personnel. 

        Le Laboratoire est situé sur trois sites appelés respectivement, Jussieu, Lourmel 
et Saint-Cyr. Cet éclatement peut susciter des aménagements locaux  Ces 
aménagements sont mentionnés là où ils sont effectués.  

 

1. Les Structures statutaires 

1.1.  Le Directeur  
 
      Le directeur représente le laboratoire et chacune de ses composantes dans tous les actes de 
gestion et d'administration internes et externes autonomes ; corrélativement, aucune 
convention ne peut engager le Laboratoire sans l'accord préalable et explicite du directeur ; 
celui-ci exerce le pouvoir d'organisation des services ainsi que le cas échéant le pouvoir 
disciplinaire et de notation. Il est assisté d'un directeur adjoint. Le directeur adjoint assure 
l’intérim du directeur en cas d’empêchement de celui-ci. 
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Le directeur est garant du bon fonctionnement de l’unité et travaille à la faire tendre vers les 
objectifs que le Laboratoire s’est fixé. Sa position le désigne comme responsable de la 
cohésion des équipes et de la qualité des conditions de travail des agents placés sous sa tutelle. 
Il veille à l’application  stricte des règles d’hygiène et de sécurité en vigueur. 
 
Il prend l'initiative de réunir les instances consultatives telles que le conseil de laboratoire ou 
l'assemblée générale décrits ci-après, autant qu'il l'estime utile et donc éventuellement  au-delà 
des trois consultations annuelles réglementaires 
 
1.2.  Le conseil de laboratoire 

Le conseil de laboratoire est un organe consultatif. Il est convoqué par le directeur du 
laboratoire. Il peut en outre être réuni à la demande du tiers de ses membres (voir en Annexe 
la décision CNRS du 28/10/1992). Il se réunit au minimum trois fois par année civile. Il est 
présidé par le Directeur du laboratoire. Sa composition et ses modalités de fonctionnement 
sont prévues par convention entre le président de l'Université Pierre et Marie Curie – Paris 6 
et le président du CNRS, et annexées au présent document (Annexe I). 
 
Il émet un avis sur toutes les questions relatives à l'état, au programme, à la coordination des 
recherches, à la composition des équipes, aux moyens budgétaires et humains à demander par 
le laboratoire, à la politique des contrats de recherche impliquant directement le laboratoire, à 
la politique scientifique et de diffusion de l'information du laboratoire, à la gestion des 
ressources, aux questions d’organisation, de ressources humaines, de formation et de 
fonctionnement. Son avis est requis par les autorités de tutelle en vue de la nomination du 
directeur du laboratoire et de son adjoint. 
 
1.3. L’assemblée générale 

L’assemblée générale comprend tous les personnels du laboratoire. Elle est réunie à 
l’initiative, soit du directeur du Laboratoire, soit à la demande d'un tiers des membres du 
conseil de laboratoire. Le Directeur convoque l’assemblée par une information générale 
affichée, diffusée par courrier électronique ou tout autre moyen, autant que possible avec un 
préavis d'au moins une semaine. Le Directeur ou son adjoint sont tenus d'assister aux 
assemblées générales. La convocation porte mention de l'ordre du jour.  

2. Les autres structures consultatives 
 

2.1. Les responsables de site 
 
Le directeur est assisté de responsables par site nommés par lui. Ils assistent le directeur dans 
l’exercice de certaines responsabilités particulières au site : problèmes d’hygiène et de 
sécurité, problèmes d’horaires, organisation des services spécifiques au site.  
2.2.  Le conseil scientifique 

 
Le conseil scientifique est une structure non statutaire propre au Laboratoire. Il est composé, 
du directeur, du directeur adjoint et d’un représentant sélectionné par chacune des équipes de 
recherche. Il peut inviter qui il juge utile en toute occasion. Il conseille le directeur sur toutes 



3 

les questions de politique scientifique concernant le Laboratoire. Il est présidé par le Directeur 
du Laboratoire ou son adjoint. Le cas échéant, un second représentant par équipe peut être 
invité à participer aux débats. 
 
Un résumé des conclusions des réunions du conseil scientifique est transmis au conseil de 
laboratoire.  
 

2.3.  Le conseil de direction 
Le conseil de direction est une structure non statutaire propre au Laboratoire. Il est convoqué 
par le Directeur. Il est composé, du directeur, du directeur adjoint, du responsable 
administratif, des responsables de site et d’un représentant sélectionné par chacune des 
équipes de recherche. Le Directeur peut y inviter qui il juge utile en toute occasion. Il 
conseille le directeur sur toutes les questions concernant le Laboratoire. Les questions de pure 
politique scientifique sont cependant du seul ressort du conseil scientifique. Il est présidé par 
le Directeur du Laboratoire ou son adjoint. Le cas échéant, un second représentant par équipe 
peut être invité à participer aux débats.  
 
Un résumé des conclusions des réunions du conseil de direction est transmis au conseil de 
laboratoire.  
 

3. Application de la loi sur l’aménagement du temps de travail 

 
En vertu du décret du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'État, la durée annuelle de travail effectif des 
personnels techniques et administratifs et des chercheurs du Laboratoire est de 1607 h. 
 
Le temps de travail effectif se définit, conformément à l'article 2 du décret du 25/08/00 
susvisé, comme le temps pendant lequel l'agent est à la disposition de son employeur et doit 
se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.   
 
3.1.  Durée hebdomadaire de travail  

La durée hebdomadaire de travail effectif est répartie sur cinq jours, du lundi au vendredi pour 
tous les personnels du Laboratoire. Les personnels autorisés à accomplir un service à temps 
partiel d'une durée inférieure ou égale à 80% peuvent travailler selon un cycle hebdomadaire 
inférieur à cinq jours défini préalablement  en accord avec le directeur du laboratoire.  
 
Les personnels effectuent un horaire hebdomadaire compatible avec la réglementation de leur 
employeur (UPMC, CNRS, Ministère de la Culture etc.)  
 
Pour les agents CNRS la durée hebdomadaire du travail effectif est égale à 38 h 30 mn.  
 

3.2. Horaires quotidiens 
 
Le Laboratoire est le lieu de travail habituel pour tous ses membres entre 7 heures 30 et 20 
heures 30. La plage horaire usuelle d’arrivée se situe entre 7:30 et 10:30 et la plage horaire 
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usuelle de départ entre 15:30 et 20:30. (Sauf dépose de jours de congés ou de jour de 
récupération, mission et pause méridienne.). 
 
La pause méridienne est obligatoire, elle ne peut être inférieure à quarante-cinq minutes et ne 
peut excéder deux heures.  
 
L'horaire habituel des membres travaillant sur les sites du Laboratoire est fixé en concertation 
avec le directeur du laboratoire assisté du responsable de site et de façon compatible avec les 
plages horaires d’arrivée et de départ et dans le respect du cadre réglementaire. 
 
Conformément à la lettre de cadrage du CNRS du 23/10/01, la durée quotidienne de travail 
effectif ne peut excéder dix heures. L'amplitude maximale de la journée de travail ne peut 
excéder onze heures. Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures 
consécutives.  
 
Aucun temps de travail quotidien continu ne peut atteindre 6 heures sans que les agents 
bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes.  Cette pause n'est pas 
comptabilisée dans le temps de travail effectif.  
 
Certains personnels peuvent être amenés pour des raisons de nécessité de service, à respecter 
de manière permanente un horaire décalé par rapport aux plages horaires des sites décrites ci 
dessus. Cette disposition est mise en œuvre après concertation avec le Directeur.  
3.3. Horaires variables 

 
Les horaires variables sont fixés par le décret n° 2000-815 du 25 Août 2000 modifié et la 
circulaire fonction publique n° 1510 du 10 mars 1983. Ils obligent à un décompte fiable et 
automatisé du temps de travail et un vote des personnels concernés. Ils ne peuvent être mis en 
place que par unité fonctionnelle de travail après accord du comité technique paritaire pour 
l'UPMC et du conseil de laboratoire pour le CNRS. Tous les personnels de l’unité 
fonctionnelle sont alors concernés. 
 
Les horaires variables ne sont appliqués sur aucun site du laboratoire. Les horaires sont donc 
individualisés mais fixes.  

3.4. Travail à temps partiel 
Le temps partiel résulte du choix de l’agent. Il est applicable aux agents titulaires, non 
titulaires et stagiaires. Ces derniers verront augmenter leur durée de stage d’une période 
équivalente à la quotité non travaillée. 
L’autorisation est délivrée par le directeur du laboratoire pour une période donnée (6 mois, 1, 
2 ou 3 ans) expressément renouvelable. 
La quotité de travail (50%, 60%, 70%, 80% ou 90%) ainsi que les périodes de temps libres 
sont autorisées par le directeur du laboratoire, sous réserve des nécessités de service. 
 
Le service à temps partiel peut être organisé dans un cadre : 

- quotidien (le temps de service journalier est réduit), 
- hebdomadaire (le temps de travail sur la semaine est réduit). 

 
Les agents à temps partiel dont la quotité travaillée n’excède pas  80% peuvent travailler selon 
un cycle hebdomadaire inférieur à 5 jours. 
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Les agents à temps partiel dont la quotité est égale à 90% doivent travailler selon un cycle 
hebdomadaire de 5 jours. 
Le nombre de jours de congés annuels et de jours RTT des agents autorisés à travailler à 
temps partiel est calculé en fonction de la quotité du temps travaillé. 
 

3.5. Congés annuels 
 
Le nombre de jours de congés annuels est fixé dans le cadre des règlements spécifiques à 
chaque établissement employeur (UPMC, CNRS, Université de Paris 7 etc.) … et statut 
(agent fonctionnaire de l’état, CDI, CDD, …). Le directeur ou le responsable de site veillent à 
l’application des dispositions réglementaires.    
 
Au-delà des jours de congés, les personnels peuvent bénéficier de jours RTT  dont le nombre 
est calculé selon les règles en vigueur dans leur établissement d'appartenance.  
 
Pour les personnels CNRS, compte tenu de la durée hebdomadaire du travail déterminée à 
l'article 3.1 du présent règlement, le nombre de jours de RTT est de 12 jours. Le nombre de 
jours de congés annuels étant de 32,  le nombre de jours de congés et de RTT est de 44 jours 
ouvrés par année civile.  
 
Les personnels peuvent bénéficier en outre de un ou deux jours de fractionnement des congés 
annuels: 1 jour si l'agent prend 5, 6 ou 7 jours en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre, et de 2 jours si ce nombre est au moins égal à 8 jours.  
 
Aucun régime horaire de travail ne peut conduire à un nombre de jours de repos (congés 
annuels et RTT) supérieur à 54 jours 
 
Les jours de congés sont accordés, après avis du responsable hiérarchique, sous réserve des 
nécessités de service.  
 
3.6.  Compte épargne temps  

 
Tout agent, titulaire ou non titulaire, employé de manière continue depuis au moins un an peut 
ouvrir un Compte Epargne Temps (CET). Le CET permet à son titulaire, chaque année, de 
choisir d'épargner des jours pour les utiliser ultérieurement comme jours de congé, les faire 
indemniser ou encore les placer en épargne retraite. Cette possibilité implique un contrôle 
fiable des horaires quotidiens et des jours de congé posés annuellement.  [Voir décret CET] 
 
3.7.  Suivi des congés 

Les jours de congés sont accordés après avis du directeur de Laboratoire, sous réserve des 
nécessités du service.  
 
Afin de pouvoir adapter l'organisation du travail, chaque agent doit effectuer ses demandes de 
congés auprès du directeur de laboratoire pour accord et visa. La demande doit être effectuée 
deux semaines à l’avance pour une durée de congés excédant cinq jours.  
 
Le suivi des congés (annuels et RTT) est réalisé dans le laboratoire sous la responsabilité du 
directeur ou du responsable de site. 
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3.8. Temps de transport 

 
Le temps de trajet domicile-travail n’est pas du temps de travail effectif.  
 
Le temps de déplacement entre le lieu habituel de travail et un autre lieu de travail désigné par 
l’employeur (par un exemple un autre site du laboratoire) constitue du temps de travail.  
 
Le temps de déplacement entre le domicile et un lieu de travail désigné par l’employeur, mais 
autre que le lieu de travail habituel n’est pas du temps de travail. Ce temps de déplacement, en 
cas de sujétion importante, avérée ou fréquente, peut faire l’objet d’une compensation en jours 
de congé par décision du Directeur sur proposition du responsable de site.  
  
3.9.  Ouverture du Laboratoire, accès aux locaux, travail isolé 

 
Sur chaque site, un règlement spécifique décrit des horaires pendant lesquels la présence des 
personnels est interdite pour des motifs de sécurité. Sur les sites Jussieu et Lourmel cet 
horaire s’étend de 0h00 à 7h00. Des aménagements ponctuels de ces horaires pourront être 
décidés par le directeur ou le responsable de site. Cependant, aucune dérogation aux horaires 
ci dessus ne pourra être établie pour les installations expérimentales.  
 
Travail isolé en dehors des horaires habituels 
 
Les personnels qui doivent travailler en dehors des horaires habituels ou pendant les périodes 
de fermeture doivent être accompagnés par une personne située dans le même étage ou 
bâtiment. En tout état de cause, ces personnels doivent continuer, pendant ces plages horaires, 
à respecter les consignes d’hygiène et de sécurité d'usage dans les locaux mis à leur 
disposition. 
 
Par ailleurs, la présence dans les locaux en dehors des heures habituelles de travail ou pendant 
les périodes de fermeture du Laboratoire nécessite une autorisation explicite délivrée par le 
directeur ou le responsable de site; pour ce qui est des périodes de fermeture du laboratoire, la 
demande en est formulée au moins une semaine avant la fermeture des locaux. 
 
Travail isolé dangereux pendant les horaires habituels 
 
Pendant les horaires habituels, si aucune aide potentielle ne se trouve dans le même étage ou 
bâtiment, aucun membre du laboratoire ne doit procéder à des manipulations lors du 
déroulement desquelles un accident éventuel serait susceptible d'entraîner des conséquences 
graves; seuls sont autorisés dans ce contexte les travaux de bureau ainsi que les travaux de 
type informatique ou bibliographique. Cette règle vaut notamment pendant les périodes 
éventuelles de fermeture du laboratoire.  
 

3.10. Fermeture du Laboratoire 
En accord avec les nécessités du service et les règles d'hygiène et de sécurité, des périodes de 
fermeture peuvent être décidées en début de chaque année par le Directeur après avis du 
conseil de laboratoire. L'accès au Laboratoire est interdit pendant les périodes de fermeture 
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sauf autorisation spécifique délivrée par le directeur ou le responsable de site dans les 
conditions précisées à l'article 3.6 ci dessus. 
 
Les personnels sont considérés comme en congés annuels pendant les périodes de fermeture 
de leur site habituel de travail, à moins qu’ils ne travaillent alors sur un autre site du 
Laboratoire. 
 
Le site Saint Cyr est fermé pendant les périodes des vacances de Noël, de printemps et au 
mois d’Août.  
 
Pendant les périodes des vacances de Noël, de printemps et au mois d’Août, lorsque les sites 
de Jussieu et Lourmel restent ouverts, le directeur définit avec l’ACMO et les services 
concernés et après avis du conseil de laboratoire la façon dont la continuité des services et le 
respect des règles d’hygiène et de sécurité peuvent être maintenus.  
 

3.11.  Dispositions spécifiques aux périodes de fermeture du Laboratoire 
Il peut être demandé à certains membres du laboratoire personnels techniques ou 
administratifs de travailler pendant des périodes de fermeture de l’un des sites du laboratoire ; 
l'accord préalable du membre concerné et du Directeur est alors obligatoire. En ce cas, les 
personnels concernés ont droit à récupération des jours travaillés en conformité avec les textes 
réglementaires et notamment à l'arrêté du 15 janvier 2002 : 
  
Lors de l'élaboration de l'emploi du temps des agents, les sujétions de travail liées à la nature 
des missions ou à l'organisation des horaires de travail donnent lieu à majoration des heures 
travaillées, dans la limite de la durée annuelle de travail. Cette majoration s'opère au moyen 
d'un coefficient multiplicateur selon les modalités suivantes : 
  
a) Pour la onzième demi-journée travaillée, dès lors que les dix demi-journées consécutives 
précédentes l'auront été, un coefficient multiplicateur de 1,2 est appliqué ; soit 1 heure 12 
minutes pour une heure effective ; 
  
b) Pour le travail en horaire décalé intervenant avant 7 heures et/ou après 19 heures, et sous 
réserve d'un travail minimum de deux heures, un coefficient multiplicateur de 1,2 est appliqué 
; soit 1 heure 12 minutes pour une heure effective ; 
  
c) Pour le samedi après-midi (samedi toute la journée pour les agents CNRS), le dimanche ou 
le jour férié travaillé, un coefficient multiplicateur de 1,5 est appliqué ; soit 1 heure 30 
minutes pour une heure effective ; 
  
d) Pour les interventions de nuit, un coefficient multiplicateur de 1,5 est appliqué ; soit 1 
heure 30 minutes pour une heure effective. 
  
Par ailleurs, lorsqu'un travail est exercé en dépassement du plafond hebdomadaire prévu par le 
cycle de travail, au cours de périodes correspondant à des pics d'activité exceptionnels 
identifiés dans ledit cycle, un coefficient multiplicateur de 1,1 est appliqué ; soit 1 heure 6 
minutes pour une heure effective. 
 
Ces journées de récupération seront prises isolément ou regroupées pendant les périodes 
d'ouverture du laboratoire, sous réserve des nécessités de service.  
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Pour les sites du Laboratoire susceptibles de fermer complètement pendant de longues 
périodes (été, Noël) de l’année, les dates de publication de ces fermetures seront au plus tard 
fixées le 1er octobre de l’année précédente.  
 

3.12.  Absences 

3.12.a. Absences pour raison médicale 

Toute absence pour raison médicale doit, sauf cas de force majeure, faire l'objet de l'envoi 
sous 48 heures au laboratoire d'un certificat médical indiquant la durée prévisible de l'arrêt de 
travail. En outre, l'absence doit être signalée au Directeur du Laboratoire, au responsable de 
site ou à son secrétariat au plus tôt et en tout cas dans les 24 heures.  
 
 
 
 
Tout accident corporel survenant dans le cadre de l’activité professionnelle sera 
immédiatement déclaré auprès du directeur ou de son secrétariat et fera l'objet d'une 
déclaration écrite de l'agent. 
 

3.12.b. Autres autorisations d'absence 
Les règles relatives aux autorisations d'absence exceptionnelles s'appliquent aux membres du 
Laboratoire dans les conditions prévues par la réglementation qui leur est applicable, après 
accord du directeur et sous réserve de production d'un justificatif. Ces conditions sont 
consultables auprès de la responsable administrative.  
 

3.13.   Missions et déplacements professionnels 
Tout membre du laboratoire se déplaçant pour l’exercice de ses fonctions, doit être en 
possession d’un ordre de mission ou d'une autorisation, spécifique ou permanent, établi 
préalablement au déroulement de la mission. Ce document est seul de nature à assurer la 
couverture du missionné et du laboratoire en cas d'accident de service ou de trajet. Cette 
disposition s'applique également aux personnels stagiaires et assimilés.  
 
Le membre du laboratoire amené à se rendre directement de son domicile sur un lieu de 
travail occasionnel sans passer par son lieu de travail habituel, est couvert en cas d’accident 
du travail s'il est en possession d’un ordre de mission sans frais ou d'une attestation du 
directeur.  
 
Certains membres du laboratoire sont appelés dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions à 
avoir plusieurs lieux de travail habituels, au cours d'une même semaine ou d'une même 
journée. Ceci concerne notamment l’enseignement, la participation à des séminaires, le travail 
en bibliothèque, les réunions de suivi de projet de recherche en collaboration avec d’autres 
Laboratoires ou sites.  Ces membres du laboratoire peuvent se déplacer sur la circonscription 
administrative de Paris au sens du CNRS ou de l’UPMC ainsi que entre les sites de l’Institut 
sans formalités préalables, et un ordre de mission permanent aura été établi à cet effet par la 
direction.  
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La définition des circonscriptions administratives au sens du CNRS ou de l’UPMC sera 
annexée au présent règlement. La convocation au conseil de laboratoire ou aux réunions de 
travail de l’Institut vaut ordre de mission.  
 
Les remboursements éventuels des dépenses faites dans le cadre de ces déplacements doivent 
faire l'objet d'un engagement préalable visé par le directeur. 
 

4. Diffusion des résultats scientifiques 

4.1. Confidentialité 

Chacun est tenu de respecter la confidentialité des travaux qui sont portés à sa connaissance, 
notamment de ceux qui lui sont confiés et de ceux de ses collègues. Les personnels non 
permanents (post-docs, doctorants, stagiaires, contractuels) signent un engagement de 
confidentialité qui précise les règles de diffusion de leur travail.  
 
Chaque membre du laboratoire est tenu de respecter la confidentialité de toutes les 
informations de nature scientifique, technique, économique ou autre, quel qu'en soir le 
support, ainsi que tous les produits, échantillons, composés, matériels biologiques, 
appareillages, systèmes logiciels, méthodologies et savoir-faire out tout autre élément ne 
faisant pas partie du domaine public dont il pourra avoir connaissance du fait de son séjour au 
sein du laboratoire, dans le cadre de l'exécution des travaux qui lui sont confiés, ainsi que 
ceux de ses collègues.  
 
En particulier, en cas de présentation écrite ou oral à l'extérieur, l'autorisation préalable du 
directeur de l'unité ou du responsable scientifique est obligatoire. En cas d'obtention de 
résultats susceptibles d'une valorisation industrielle ou commerciale, les membres du 
laboratoire sont tenus d'en aviser le directeur d'unité avant toute publicité ou divulgation à des 
tiers, et en particulier, toute publication.  
 
Tous les non permanents arrivant dans l'unité doivent signer un engagement de confidentialité 
: ce document a été élaboré de façon conjointe par l'UPMC et le CNRS, il précise les droites 
et obligations notamment en ce qui concerne la confidentialité, la propriété intellectuelle et les 
publications.  
 

4.2. Publications 
Les publications des membres du laboratoire doivent faire apparaître l’appartenance au 
Laboratoire et le rattachement aux tutelles, selon un format précisé dans l’annexe.  
Au moins un exemplaire de tous les ouvrages ou thèses non confidentielles dont tout ou partie 
a été réalisé grâce au travail effectué au laboratoire sera remis dès parution au responsable de 
la communication et à celui de la (des) bibliothèque(s). 
 
4.3. Propriété intellectuelle 

Les inventions faites par le fonctionnaire ou l'agent public dans l'exécution soit des tâches 
comportant une mission inventive correspondant à ses attributions, soit d'études ou de 
recherches qui lui sont explicitement confiées appartiennent aux Tutelles pour le compte 
desquelles il effectue lesdites tâches. Ainsi les inventions obtenues au sein de l'unité 
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appartiennent aux Tutelles en application de l'article L.611-7 du code de la propriété 
intellectuelle.  
 
Les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation réalisés au sein de l'unité sont 
dévolus aux tutelles en application de l'article L.113-9 du code de la propriété intellectuelle.  
 
Les résultats obtenus par les personnels accueillis dans l'unité sans lien juridique avec le 
CNRS ou l'Université Pierre et Marie Curie - Paris 6 appartiennent aux Tutelles en vertu de 
contrats de cession de droits.  
 
Les tutelles disposent seules du droit de déposer les titres de propriété intellectuelle 
correspondants.  
 
Le personnel de l'unité, en concertation avec le Directeur de l'unité, doit déclarer à la cellule 
de valorisation compétente comme établi entre les organismes cotutelles, par écrit et sans 
délai, toute invention, logiciel, œuvre ou autres résultats valorisables qu'il aura obtenu et avant 
toute divulgation publique desdits résultats.  
 
Le personnel de l'unité doit prêter son entier concours aux procédures de protection des 
résultats issues des travaux auxquels il a participé, et notamment au dépôt éventuel d'une 
demande de brevet, au maintien en vigueur d'un brevet et à sa défense tant en France qu'à 
l'étranger.  
 
Les Tutelles s'engagent à ce que le nom des inventeurs soit mentionné dans les demandes de 
brevet à moins que ceux ci ne s'y opposent.  

5. Hygiène et sécurité 
Le Directeur veille à assurer et la sécurité et la protection des personnels, et à assurer la 
sauvegarde des biens du Laboratoire. Il appartient à chacun de faire toutes les diligences pour 
assurer sa propre sécurité et de celle des autres ainsi que la préservation de l'environnement. 
Chacun doit être informé des bonnes pratiques de travail, ainsi que des mesures à prendre en 
cas d'accident ou de sinistre; chaque agent consignera dans le registre d’hygiène et de sécurité 
présent dans les bâtiments administratifs les observations et suggestions qu'il peut faire 
relativement à la prévention des risques et à l’amélioration des conditions de travail.  
 
Les ACMO, un par site (agents chargés de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de 
sécurité) assistent et conseillent le Directeur;  ils informent et sensibilisent les personnels 
travaillant au Laboratoire pour la mise en œuvre des consignes d’hygiène et sécurité. 
 
Les ACMO fournissent aux personnels, dès leur arrivée, les informations nécessaires à 
l'application des règles d'hygiène et de sécurité dans le cadre de l’accomplissement de leur 
travail et au respect des consignes générales de sécurité. Il est interdit aux personnels de 
fumer dans les locaux du Laboratoire.  
 
Tous les locaux présentant un risque particulier (chimique, biologique, rayonnement…) font 
l’objet d’une signalétique particulière.  
 
Un règlement particulier, en annexe, s'applique à l'atelier du site Saint-Cyr.  
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6.  Formation 

Le plan de formation est soumis chaque début d'année pour avis au conseil de laboratoire. Le 
correspondant formation informe et conseille les personnels pour leurs besoins et demandes 
de formation. Il participe, auprès du Directeur, à l’élaboration du plan annuel de formation.  

7. Utilisation des moyens informatiques 

L’utilisation des moyens informatiques est soumise à des règles explicitées dans la charte 
informatique de l’UPMC qui figure en annexe au présent document. 
  
Les ressources informatiques sont à la disposition des personnels travaillant régulièrement sur 
les trois sites pendant les heures habituelles de travail. En dehors des heures habituelles de 
travail, elles peuvent être utilisées par les personnes autorisées à être présentes sur les sites.  
 

8. Utilisation des ressources  

 
L'utilisation des ressources du Laboratoire en dehors du cadre des missions du Laboratoire et 
des plages de fonctionnement autorisées est proscrite.  
 
L'accès au Laboratoire et à certaines de ses installations fait l'objet d'un contrôle d'accès 
électronique. Tout membre du laboratoire travaillant au moins à mi-temps peut solliciter un 
badge d'identification ou un code d’accès auprès du directeur. 
 
Il est interdit à toute personne de fermer l'accès à quelque partie du Laboratoire sans 
autorisation du Directeur. En particulier, pour des raisons de sécurité, le personnel doit 
s'assurer de faire parvenir tout code d'accès ou double de clé à la direction. 
 
Le personnel contractuel ou faisant partie d’un accord particulier dans le cadre des activités de 
recherche a accès aux espaces dans les conditions définies par le contrat. 
 
Les stagiaires, obligatoirement en convention avec l'Université Pierre et Marie Curie – Paris 
6  ou le CNRS, ont accès aux bancs et bassins d'essais et de recherche, à l'informatique et aux 
réseaux, sous la responsabilité du responsable scientifique ou tuteur de stage. L’utilisation des 
autres ressources du Laboratoire leur est interdite sauf dérogation spécifique et explicite 
approuvée par le Directeur ou le responsable de site. 

8.1.a. Espaces extérieurs (ceci s'applique au site "Saint-Cyr") 
Ils comprennent les voies de circulation et les étendues herbeuses. L’accès des permanents et 
des visiteurs à ces espaces n’est soumis à aucune restriction pendant les heures d'ouverture du 
Laboratoire.  Sur les voies de circulation automobile, la vitesse des véhicules est limitée à 30 
km/h.  L’accès des visiteurs aux autres espaces est assujetti à l’accompagnement par un 
personnel permanent du Laboratoire. Les étudiants se rendant au Laboratoire pour des séances 
de travaux pratiques ont accès libre aux espaces extérieurs jusqu’à leur prise en charge par 
l’enseignant responsable de la manipulation et de leur accueil. 

8.1.b. Locaux communs (ceci s'applique à tout l'institut) 
Les bureaux sont attribués par le directeur pour un usage habituel aux membres sans que cette 
attribution ne constitue un droit d’usage privatif ou exclusif. Pendant les périodes de 
fermeture du Laboratoire les salles de calcul et la (les)  bibliothèque(s) et, le cas échéant, 
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certains bureaux, sont ouverts sous la responsabilité de la personne habilitée à cet effet par le 
directeur. 
8.1.c. Locaux informatiques 

Notamment, les locaux informatiques sont destinés à des matériels informatiques d'usage 
commun. Il n'est donc pas possible d'installer dans ces locaux des stations de travail dont 
l'accès serait réservé à un groupe restreint de membres de l'institut. Il est possible de réserver 
à des chercheurs des moyens, par exemple achetés sur  projet partenarial ou "contrat", lorsque 
ces moyens sont installés dans leur bureau ou dans celui de leurs doctorants.  
 
   Par contre il est possible par dérogation d'installer des serveurs de calcul ou de données 
réservées en priorité à des projets particuliers, notamment des projets partenariaux,  dans des 
salles informatiques communes, dans le cas notamment  des matériels trop bruyants pour être 
installés dans des bureaux de chercheurs. Ces serveurs peuvent être équipés d'une console et 
d'un clavier pour des opérations de maintenance mais le travail ordinaire se fera par 
l'intermédiaire du réseau. Des dispositions dérogatoires peuvent être prises par le Directeur 
après avis du service informatique et de la commission informatique.  
 
La maintenance de ces moyens communs est confiée au service informatique.  
8.1.d.  Locaux d'activité (ceci s'applique à tout l'Institut)  

 
Les locaux d'activité comprennent les espaces dédiés à la recherche expérimentale et à 
l'enseignement des travaux pratiques.  
Ils sont opérationnels sous la responsabilité des personnes désignées par le Directeur et le 
conseil scientifique pendant les périodes d'ouverture du laboratoire. Leur utilisation est 
réservée au personnel dûment habilité. 
Il est en particulier rigoureusement interdit à toute personne extérieure au Laboratoire de 
manipuler les bancs d'essais et les installations de recherche. 
En dehors des périodes d'ouverture du Laboratoire, l'usage en est interdit pour des raisons de 
sécurité, sauf autorisation spécifique.  

8.1.e.  Ateliers et locaux techniques 
 
Les ateliers des sites sont les espaces dédiés à la fabrication et à la conception de pièces 
mécaniques et électroniques.  
 
Les locaux techniques comprennent les locaux régulant l’alimentation des fluides et les 
magasins de stockage.  
 
L’accès à ces locaux est strictement réservé au personnel du Laboratoire dûment qualifié.  
L’évaluation de la qualification particulière et/ou ponctuelle au travail dans ces locaux est du 
seul ressort du Directeur. Le règlement de l’atelier du site Saint Cyr précise les règles de 
fonctionnement de ce dernier et est annexé au présent règlement.  
 
8.1.f. Logements sur le site (ceci s'applique uniquement au site Saint-Cyr)  

L'usage des logements sur le site du Laboratoire est régi par une convention particulière (prise 
par arrêté de l'Université Pierre et Marie Curie – Paris 6) et leur accès est normalement 
restreint aux seules personnes concernées. En dehors des locaux attribués aux personnels par 
un contrat de bail passé avec l’université, l’attribution de ces logements est faite par le 
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directeur en vue du soutien aux activités de recherche après avis du responsable du site Saint-
Cyr.  

9. Organisation de l’accueil des stagiaires et des chercheurs invités 

 
Le nombre maximal de stagiaires et de chercheurs invités que peut accueillir le Laboratoire 
est défini chaque année à la rentrée universitaire par la direction après analyse des demandes 
formulées par le Conseil de Direction qui élabore une prévision par niveau (années 
universitaires L3, M1, M2, doctorat, post doctorat, chercheurs invités) pour l'ensemble de 
l’année et ceci pour chaque site.  
 
L’organisation matérielle de chacun des stages doit être précisée et doit accompagner la 
demande : financement, distribution des bureaux. 
 
L'accès au Laboratoire est interdit aux stagiaires pendant les périodes de fermeture du 
laboratoire sauf en présence de l'agent permanent du laboratoire responsable du stage et sous 
réserve d'autorisation du directeur.  

10.  Organisation des séances de travaux pratiques  

 
Les travaux pratiques sont organisés et conduits sous la responsabilité des enseignants qui en 
assurent l'encadrement.  
 
Les responsables de l'organisation des séances d'enseignement de travaux pratiques élaborent 
un planning prévisionnel à la rentrée universitaire et le communiquent à la direction et au 
responsable de site pour approbation et communication au personnel technique et enseignant. 
 
La plage horaire d'accueil des étudiants est de 8h30 à 18h15 sous réserve de la présence d'un 
enseignant encadrant. 
 
Chaque encadrant de séance de travaux pratiques est tenu d'informer les étudiants des 
modalités d’accès au Laboratoire, des horaires d'ouverture et de fermeture des portes, des 
conditions d'accès et de circulation des véhicules, et des règles d’hygiène et sécurité. 
Les étudiants participant aux séances de travaux pratiques sont autorisés à rester dans le hall 
du bâtiment (concerne Saint-Cyr uniquement) dans lequel se déroulent les séances de travaux 
pratiques entre 12h30 et 14h en respectant l'intégrité et la propreté des lieux ; ils doivent 
quitter les locaux avant 18h15. 

11. Charte du doctorat 
 
Considérant 
 

• l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale, 
• la Charte européenne du chercheur et le code de conduite du recrutement des 

chercheurs, ratifiée par le conseil d’administration de l’UPMC le 10 juillet 2006, 
• le contrat quadriennal de l’UPMC adopté par le conseil d’administration le 13 juillet 

2006, 
• les missions de l’institut de formation doctorale de l’UPMC, créé par le conseil 

d’administration du18 octobre 2005, 
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Il a été adopté une CHARTE DU DOCTORAT A L’UPMC figurant en annexe du présent 
règlement intérieur. 
 
Le doctorant, au moment de son inscription, signe avec le directeur de thèse, le directeur du 
laboratoire d’accueil et le directeur de l’école doctorale le texte de la charte du doctorat. 
 
La préparation d’une thèse repose sur l’accord librement conclu entre le doctorant et le 
directeur de thèse. Cet accord porte sur le choix du sujet et les conditions de travail 
nécessaires à l’avancement de la recherche. Directeur de thèse et doctorant ont donc des droits 
et des devoirs respectifs d’un haut niveau d’exigence. 
 

12. Entrée en vigueur du règlement intérieur 

Le présent règlement intérieur entrera en vigueur dès sa signature par les autorités de tutelle. 
 

13. ANNEXES 
Annexe I  incluse dans le présent document: Statuts du conseil de laboratoire 
 
Autres annexes, distribuées sous forme de fichiers séparés:  
 

2. Décision du CNRS du 28 octobre 1992 concernant le conseil de laboratoire. 
3. Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 

de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature. Version 
consolidée au 29 juin 2006.  

4. Décision n° 010055DRH du 23 octobre 2001 relative au cadrage national pour la mise 
en œuvre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail au CNRS. 

5. Règlement Intérieur Relatif au Bon Usage des Ressources Informatiques de 
l'Université Pierre et Marie Curie. 

6. Règlement Intérieur Hygiène et Sécurité du site Saint-Cyr. 
7. Règlement de l’atelier de mécanique générale. 
8. La charte du doctorat à l’UPMC.  
9. Modèle de publication faisant apparaître les tutelles du laboratoire.  
10. Décret CET. 
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11. Annexe I  
 

Statuts du conseil de laboratoire 
 

 
 
1. Le conseil de laboratoire de l’Institut Jean Le Rond d’Alembert (UMR 7190) comprend 
vingt et un membres:   
– le directeur de l'unité,  
– le directeur adjoint de l'unité.   
– treize membres élus titulaires, 
– six membres nommés titulaires.   
La durée du mandat des membres du conseil de laboratoire est égale à la durée de 
contractualisation. De nouvelles élections sont organisées pour remplacer les postes vacants 
en cours de contractualisations.  
  
A compter du contrat 2014-2018 le conseil de laboratoire de l’Institut Jean Le Rond 
d’Alembert (UMR 7190) comprend vingt et un membres titulaires et dix neuf membres 
suppléants:   
– le directeur de l'unité,  
– le directeur adjoint de l'unité.   
– treize membres élus titulaires et treize membres élus suppléants, 
– six membres nommés titulaires et six membres nommés suppléants.   
  
 
2. Sont électeurs :  
  
a) les personnels affectés sur un poste permanent attribué au laboratoire, rémunérés par 
l'UPMC, le CNRS, ou tout autre organisme partenaire au titre du contrat quadriennal, 
b) sous réserve d'une ancienneté minimale d'un an dans l'unité considérée, les personnels non  
permanents participant à l'activité de l'unité et répertoriés dans la base labintel.   
Les électeurs sont répartis en deux collèges, celui des chercheurs et/ou enseignants d’une part, 
et celui des ITA/IATOS d’autre part. Le collège des chercheurs/enseignants comporte deux 
sous collèges : celui des permanents et post-doctorants et celui des doctorants. En ce qui 
concerne le  sous collège des doctorants, tous les doctorants inscrits en deuxième année de 
thèse sont considérés comme candidats, sauf s'ils s'y opposent  un mois avant la tenue des 
élections auprès de la commission  électorale.  
  
3. Les treize paires de membres élus se répartissent entre les collèges et sous collèges de la 
manière suivante :  
 
- collège chercheurs/enseignants :  
 Sept représentants du sous collège des permanents ;  
 Deux représentants du sous-collège des doctorants élus pour un an.  
- collège ITA/IATOS : quatre représentants.  
  
4. Les élections ont lieu au suffrage direct et au scrutin plurinominal par collège à deux tours. 
D’un point de vue  pratique, la commission électorale établit une liste unique par collège et/ou 
sous collège qui reprend toutes les candidatures déclarées. Les électeurs rayent les candidats 
pour ne laisser  subsister au plus que le nombre de représentants requis. Sont élus au premier 
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tour les candidats ayant obtenu la majorité absolue des voix ; au deuxième tour, la majorité 
simple suffit pour être élu.   
  
5. Les six membres titulaires et les six membres suppléants nommés sont désignés par le 
directeur du laboratoire, sur une liste de douze paires de noms proposés par les cinq équipes 
de l’Institut, à raison de deux paires par équipe, complétés de deux paires proposées par le 
directeur. Le choix final doit s'efforcer de respecter l'équilibre des équipes et des disciplines.  
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Signature des autorités de tutelle:  
 
 
 
 
 
 


